
FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE 

COMITÉ DINDON 2023-2024 
 

 

Nom : _________________________________ Prénom : ________________________________ 

Adresse d’exploitation principale : ___________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

Numéro de téléphone : ___________________ Adresse courriel : _______________________ 

Je désire poser ma candidature pour le poste* de :  

Représentant pour la région Est (actuellement Mme Calvin McBain, rééligible) 
Représentant pour la région Ouest (actuellement M. Réjean Brouillard, rééligible) 
Représentant élu à la grandeur de la province (actuellement M. Yves Roberge, rééligible)  

*1 choix maximum 

Signature du candidat : __________________________________________________________  

Signatures de deux membres qui appuient le candidat : 

1) __________________________________________________________ 
 
2) __________________________________________________________ 

 

Retourner le formulaire complété et signé avant le 20 mars 2023 par courriel à 
supportevq@upa.qc.ca ou par télécopieur au 450 679-5375  

Description des zones Est et Ouest 

Zone Est comprend le territoire compris à l’intérieur des municipalités régionales de comté de Lac-Saint-Jean-Est, du Fjord-du-Saguenay, 
de Maria-Chapdelaine, du Domaine-du-Roy, de la Haute-Côte-Nord et de Manicouagan et le territoire situé à l’est d’une ligne formée par 
les limites ouest des municipalités et municipalités régionales de comté suivantes: les municipalités de Notre-Dame de Montauban et de 
Saint-Rémi de la municipalité régionale de comté de Mékinac, le territoire des municipalités régionales de comté de Portneuf, de la 
Jacques-Cartier, de Côte-de-Beaupré, les municipalités de Fortierville, Sainte-Françoise, Sainte-Philomène-de-Fortierville (paroisse), Saint-
Jacques-de-Parisville et Deschaillons (village et paroisse) de la municipalité régionale de comté de Bécancour, le territoire des municipalités 
régionales de comté de Lotbinière, de L’Érable, moins la municipalité de Princeville (paroisse et village), le territoire de la municipalité 
régionale de comté de L’Amiante, moins les paroisses de Saint-Julien, Saint-Fortunat, Saint-Jacques-le-Majeur, Disraeli (paroisse et village), 
Saint-Praxède, Garthby et Beaulac, le territoire de la municipalité régionale de comté du Granit, moins les municipalités de Stratford, 
Stornoway, Saint-Romain, Sainte-Cécile-de-Whitton, Nantes, Milan, Lac-Mégantic, Frontenac, Maraston, Val-Racine, Piopolis, Notre-
Dame-des-Bois et Saint-Augustin-de-Woburn 

Zone Ouest comprend tout le territoire situé à l’ouest de la zone Est 


